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LA REGIE 
ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE 

Préfecture artlnlgue 
Contrôle de légalité 

REÇU LE 

1· 6 JUIL. 2019 

REGIE ABATIOIRS DE 

DÉLIBÉRATION N°2019-07-01 
Portant le recrutement d'un technicien de maintenance 

TINIQUE 

L'An deux mille dix-neuf, et le 02 juillet, le Conseil d'Administration régulièrement 
convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances au Lamentin, 
sous la Présidence de Monsieur Lucien RANGON, Président du Conseil d'Administration de 
la Régie Abattoirs de Martinique. 

Etaient présents: M. Lucien ADENET, M. Lucien RANGON, Mme Christiane BAURAS, 
Mme Kora BERNABE, Mme Nadine RENARD, Mme Marie-France TOUL 
Etaient absents excusés : Mme Catherine CONCONNE 
Assistaient également: Mr Georges-Alain MORAVIE (comptable public de la Régie) 

Vu le Code Général des Collectivités (CGCT); 
Vu la délibération n°19-69-1 du 4 avril 2019 de la Collectivité Territoriale de Martinique 
portant création de la Régie Abattoirs de Martinique dotée de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière ; 
Vu le procès-verbal de la Régie Abattoirs de Martinique en date du 28 mai 2019 procédant à 
l'élection de Monsieur Lucien RANGON, Président de la Régie Abattoirs de Martinique. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil d'Administration, à la majorité : 

DECIDE 

Article 1 : D'autoriser le recrutement d'un agent au poste de t echnicien de maintenance par 
le Directeur Général de la Régie des Abattoirs de Martinique 

-Transmis au représentant de l'Etat le: 
-Publié le: 

Fait et délibéré en séance 

Le l• 2 JUJL 2019 
Le Président de la Régie Abattoirs de Mattinique 
LRANGON 

• 
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LA REéé/E, 
Abattoirs De Martinique 

Préfecture Martinique 
Contrôla de légalité 

REÇU LE 

1 6 JUIL 2019 

RAPPORT 
A 

MESDAMES ET MESSIEURS LES ADMINISTRATEURS 
DE LA REGIE ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MARDI 2 JUILLET 2019 

RECRUTEMENT D'UN TECHNICIEN DE 
MAINTENANCE 
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LA RHéi!E 
Abattoirs De Martinique 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à Mesdames et Messieurs les Membres 
du Conseil d'Administration de la Régie Abattoirs de Martinique l'ouverture du poste 
de technicien de maintenance . . 

Sur les nombreux points fait sur le personnel l'une des problématique mise en 
exergue et appelant à une réponse urgente est celle de la maintenance. 

En effet les différents rapports d'inspection établis par le SALIM pointe une 
défaillance conséquente aussi bien sur un plan réglementaire par un non-respect des 
obligations mais aussi une défaillance d'équipements ayant un impact sur les 
prestations comme sur les opérateurs en poste. 

L'effectif actuel de la SEMAM est de : un (1) technicien. 

Au vu des éléments précités le renforcement de ce personnel est donc nécessaire à la 
fois sur des critères de compétences mais aussi des critères d'Age. 

Les missions du technicien de maintenance sont définies comme suit : 

Le technicien de maintenance installe, contrôle, entretient, règle, nettoie et 
répare les installations et les machines dont il est responsable. 
Il est tenu de les vérifier régulièrement pour s'assurer de leur bon fonctionnement, 
prévenir ainsi les incidents éventuels, et mettre en œuvre les normes de conformité 
(qualité, sécurité, environnement). Enfin, il doit intervenir rapidement en cas de 
panne, changer les pièces défectueuses ou les réparer. 

Les tâches principales sont les suivantes : 

• Installation, réglage et mise à niveau du matériel. 
• Assurer le suivi des sous-traitants dans leurs interventions. 
• Nettoyage, réparation ou remplacement des éléments défectueux. 
• Gestion de la disponibilité permanente du matériel. 
• Rédaction des fiches techniques d'intervention (dossier de maintenance des 

machines) et renseignement au niveau de la GMAO (Gestion de la 
maintenance assistée par ordinateur). 

• Participation à l'amélioration des procédures de maintenance. 
o Mise en place de dispositifs plus performants pour augmenter le rendement et 

la longévité des machines. 
• Suivi de l'innovation dans le domaine concerné. 
• Assurer le suivi du stock 
o Suivre les indicateurs 

Le recrutement du technicien de maintenance se fera une fois le Directeur 
général nommé. 

!~ , ___ p 
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" 

' LA REfilE 
Abattoirs De Martinique 

Préfect_ure artlni ue 
Controle de légalfié 

REÇU LE 

1 6 JUIL. 2019 

DÉLIBÉRATION No 2019-07-04 

portant la dotation d'amorçage 2019 

L'An deux mille dix-neuf, et le 02 juillet, le Conseil d'Administration régulièrement 
convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances au Lamentin, 
sous la Présidence de Monsieur Lucien RANGON, Président du Conseil d'Administration de 
la Régie Abattoirs de Martinique. 

Etaient présents: M. Lucien ADENET, M. Lucien RANGON, Mme Christiane BAURAS, 
Mme Kora BERNABE, Mme Nadine RENARD, Mme Marie-France TOUL 
Etaient absents excusés : Mme Catherine CONCONNE 
Assistaient également: Mr Georges-Alain MORAVIE (comptable public de la Régie) 

Vu le Code Général des Collectivités (CGCT) ; 
Vu la délibération no19-69-1 du 4 avril 2019 de la Collectivité Territoriale de Martinique 
portant création de la Régie Abattoirs de Martinique dotée de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière; 
Vu le procès-verbal de la Régie Abattoirs de Martinique en date du 28 mai 2019 procédant à 
l'élection de Monsieur Lucien RANGON, Président de la Régie Abattoirs de Martinique. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil d'Administration, à la majorité : 

DECIDE 

Article 1 : De fixer le montant de la dotation initiale sollicitée auprès de la Collectivité 
Territoriale de Martinique à : 

• Section fonctionnement 539 089 € 
• Section investissement soo ooo € 

-Transmis au représentant de l'Etat le: 
-Publié le: 

Fait et délibéré en séance 

Le • 2 JUil 20'19 
Le Président de la Régie Abattoirs de Maitinique 
LRANGON 

' 
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LA REfilE 
Abattoirs De Martinique 

Prêfecture Martinique 
Contrôle de légalité 

REÇU LE 

1 6 JUIL. 2019 

RAPPORT 
A 

MESDAMES ET MESSIEURS LES ADMINISTRATEURS 
DE LA REGIE ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MARDI 2 JUILLET 2019 

DOTATION D'AMORCAGE 2019 

[18~ 
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LARE61E 
Abattoirs De Martinique 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à Mesdames et Messieurs les Membres 
du Conseil d'Administration de la Régie Abattoirs de Martinique le budget 
prévisionnel 2019. 

En effet le budget de la Régie n'étant pas finalisé à ce jour, il est donc proposé de fixer 
le montant de la dotation initiale comme défini dans le rapport n° 4 présenté lors de la 
séance du 4 avril 2019 ; comme suit : 

539 089 C (489 089 C de subvention d'exploitation + 50 ooo C de provisions 
pour aléas) pour le fonctionnement pour l'année 2019 ; 

- 500 ooo C pour les investissements à réaliser pour l'année 2019. 

Ces sommes représentent les montants prévisionnels en fonctionnement et 
investissement de la Régie pour lui permettre de fonctionner jusqu'à l'établissement 
de son budget pour l'année 2020. 

Il faut noter que : 

La mise en place opérationnelle de la régie ne pourra se faire qu'après juillet 
2019, le Tribunal de Commerce ayant prolongé de trois mois la gestion 
SEMAM. 

Les travaux d'investissement entrepris par la REGIE seront prioritairement orientés 
vers de l'acquisition d'équipements de fonctionnement répondant aux 
problématiques sanitaires et notifiés par les divers courriers adressés à l'ancien 
exploitant. 

19 i 
J7 
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LAIJBilE 
Abattoirs De Martinique 

BUDGET PREVISIONNEL ABATTOIRS DE MARTIN QUE 
Section Fonctionnement 

(Rapportn"4- séance du4 avril2019) 

CHARGES 2019 PRODUITS 

Achats 55 068,00€ production vendue services 

services extérieurs 295 565,00€ 

autres services extérieurs 768 688,00 € 

montant nets produits d'exploitation 

impôts et taxes 37 780,00€ 

charQes de personnels 1 223 016,00 € 

Dotations aux amorts et provisions 52 000,00 € autres produits d'exploitation 

subvention d'exploitation 

autres charges 100,00 € 

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 2 432 217,00 € TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 

charÇJes financières 1 produits financiers 

TOTAL CHARGES FINANCIERES 0,00€ TOTAL PRODUITS FINANCIERS 

charges exce[ltionnelles , Produits exceptionnels 
subvention exceptionnelle (provision pour 
aléas) 

TOTAL CHARGES 
EXCEPTIONNELLES 0,00€ TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 

TOTAL DES CHARGES 2 432 217,00 € TOTAL DES PRODUITS 

2019 

1 404 039,00 € 

1 404 039,00 € 

978 178,00 € 

978 178,00 € 

2 382 217,00 € 

0,00€ 

50 000,00€ 

2 432 217,00 € 

i 20 1 
: .. ._) 
L_ j/ 
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LA REfilE 
Abattoirs De Martinique 

Deux hypothèses ont été envisagées 

Hvnothèsel 
La dotation est calculée au prorata du nombre de mois de l'activité de la Régie pour 
l'année 2019 ; soit 4 mois. 
342 726 € (326 059 € de subvention d'exploitation +16 667€ de provisions pour 
aléas) 

BUDGET PREVISIONNELABATIOIR DE MARTINIQUE 2019M section Fonctionnement 

globalisé 

CHARGES 1 an Sept A Déc PRODUITS 

Achats 55068€ 18356 Production vendue services 

Services extérieurs 295565€ 98522 

Autres Services extérieurs 768688! 256 229 

Impôts et taxes 37780! 12 593! 

MONTANTS NETS PRODUITS D'EXPLOITATION 

Charges de personnel 1223 016! 407672 

Dotations aux amortis. et provisions 52000! 17 333 € Autres produits d'exploitation 

Subventions d'exploitation 

Autres charges 100! 33! Autres produits 

TOTAL CHARGES D'EXPLOITA Tl ON 2432217! 810739! TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 

Charges financières Produits financiers 

TOTAL CHARGES FINANCIERES 0! 0 TOTAL PRODUITS FINANCIERS 

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 

Subvention exceptionnelle {Provisions pour 

aléas) 

TOTAL CHARGES EXCEPTIONNELLES 0€ O< TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 

TOTAL DES CHARGES 2432217! 810739! TOTAL DES PRODUITS 

BENEFICE 0! 0! PERTE 

Hvnothèse2 

lan Sept A Déc 

1404039 468013€ 

1404039€ 468013€ 

978178 326059€ 

978178 3260S9€ 

2382217! 794072€ 

0 0€ 

0€ 

50000 16667 

50000! 16667 

0€ 

2432217! 810739€ 

0€ 0€ 

La dotation inscrite dans la délibérationn°19-69-1 du 18/04/2019 est maintenue dans 
sa globalité soit : 

539 089 € (489 089 € de subvention d'exploitation + 50 ooo € de provisions pour 
aléas) 
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'LA REfilE 
Abattoirs De Martinique 

L'hypothèse 2 a donc été retenue et cette orientation se conforte par les éléments 
suivants: 

L'agrément détenu par l'exploitant SEMAM ne pourra pas faire l'objet d'un transfert 
vers la Régie. Il sera donc nécessaire pour cette dernière d'engager une nouvelle 
procédure d'agrément. 

L'obtention de cette autorisation est conditionnée par la réalisation de travaux sur les 
angles à la fois : 

./ du sanitaire 

./ de la protection animale 

./ du fonctionnement... 

De même que: 

des opérations sur le plan informatique, par le changement de logiciels, la 
formation du personnel pour leur prise en main ; 
des opérations d'accompagnement du personnel pressenti pour la mise en 
place opérationnelle de la Régie par une ou plusieurs équipes conseils ; 
les possibilités d'augmentation de certains contrats de maintenance 
les recrutements urgents et nécessaires 

devront aussi être conduits et dans des délais très restreints. 
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ri 

LA REGIE 
ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

Prefect.ure Martinique 
Controle de légalité 

REÇU LE 

16 JUIL 2019 

DÉLIBÉRATION N°2019-07-05 
Portant la création d'un poste d'assistant qualité 

TINIQUE 

L'An deux mille dix-neuf, et le 02 juillet, le Conseil d'Administration régulièrement 
convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances au Lamentin, 
sous la Présidence de Monsieur Lucien RANGON, Président du Conseil d'Administration de 
la Régie Abattoirs de Martinique. 

Etaient présents : M. Lucien ADENET, M. Lucien RANGON, Mme Christiane BAURAS, 
Mme Kara BERNABE, Mme Nadine RENARD, Mme Marie-France TOUL 
Etaient absents excusés : Mme Catherine CONCONNE 
Assistaient également: Mr Georges-Alain MORAVIE (comptable public de la Régie) 

Vu le Code Général des Collectivités (CGCT); 
Vu la délibération n°19-69-1 du 4 avril 2019 de la Collectivité Territoriale de Martinique 
portant création de la Régie Abattoirs de Martinique dotée de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière ; 
Vu le procès-verbal de la Régie Abattoirs de Martinique en date du 28 mai 2019 procédant à 
l'élection de Monsieur Lucien RANGON, Président de la Régie Abattoirs de Martinique. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil d'Administration, à la majorité: 

DECIDE 

Article 1 : De créer un poste d'Assistant qualité 

Article 2 : De fixer les missions principales de la fonction comme suit : Contribuer à 
l'actualisation du système de management de la qualité, Organiser les contrôles, effectuer des 
prélèvements, Participer aux réunions de production, Proposer des actions d'amélioration, 
Assurer la veille réglementaire de son périmètre, Assurer un reporting qualité auprès de sa 
hiérarchie et collègues, Participer à l'amélioration continue des outils et du système de 
management de la qualité, Rédiger les procédures qualité et veiller à leur application, 
Réaliser des audits, interne, hygiène, Aider au suivi des fournisseurs; référencements, 
cahiers des charges, évaluation, réclamations, Détecter et suivre les non-conformités, 
Formation du personnel à l'hygiène et à la qualité +HACCP, Traiter les réclamations et les 
demandes clients 

Article 3: D'autoriser le recrutement d'un agent au poste d'Assistant Qualité par le 
Directeur Général de la Régie des Abattoirs de Martinique 

Fait et délibéré en séance 

Le r_ 2 JUil 2019 
Le Président de la Régie Abattoirs de Martinique 
LRANGON 

- Transmis au représentant de l'Etat le : ......... ............ .......... . 
- Publié le : ......................................... .. .... .. ..... .. ...... . 
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LA REfilE 
Abattoirs De Martinique Prêfecture Martinique 

Contrôle de légalité 
REÇU LE 

RAPPORT 
A 

1 6 JUIL 2019 

MESDAMES ET MESSIEURS LES ADMINISTRATEURS 
DE LA REGIE ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MARDI 2 JUILLET 2019 

CREATION D'UN POSTE D'ASSISTANT QUALITE 

1

- ;6 1 

L _____ _ _V 
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LA REfilE 
Abattoirs De Martinique 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à Mesdames et Messieurs les Membres 
du Conseil d'Administration de la Régie Abattoirs de Martinique l'ouverture d'un 
poste d'assistant qualité. 

L'assistant qualité permettra à la REGIE de mieux répondre à toutes les 
problématiques relatives au plan de maitrise sanitaire, de suivre les différentes 
évolutions réglementaires demandées par les services du SALIM dans le cadre du 
maintien de l'agrément, de suivre les non-conformités rédigées lors des diverses 
inspections de l'outil ainsi que le suivi et la mise en place des actions correctives. 

L'assistant qualité élaborera et assurera le suivi du plan HACCP. 

Les taches principales sont : 

Contribuer à l'actualisation du système de management de la qualité 
Organiser les contrôles, effectuer des prélèvements 
Participer aux réunions de production 
Proposer des actions d'amélioration 
Assurer la veille réglementaire de son périmètre 
Assurer un reporting qualité auprès de sa hiérarchie et collègues 
Participer à l'amélioration continue des outils et du système de management 
de la qualité 
Rédiger les procédures qualité et veiller à leur application 
Réaliser des audits, interne, hygiène 
Aider au suivi des fournisseurs ; référencements, cahiers des charges, 
évaluation, réclamations 
Détecter et suivre les non-conformités 
Formation du personnel à l'hygiène et à la qualité + HACCP 
Traiter les réclamations et les demandes clients 

Le recrutement de l'assistant qualité se fera une fois le Directeur général nommé. 
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•1 

LA REGIE 
ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

r~ ~cture Martinique 
Cot'ltrôle de légalité 

~eçu LE 

1 6 JUIL. 2019 

CONSEIL D'ADMINISTRATION ELA REGIE ABATTOIRS E MARTINIQUE 

DÉLIBÉRATION No 2019-07-06 

Portant sur l'ouverture du poste du directeur général par la Collectivité Territoriale de 
Martinique 

L'An deux mille dix-neuf, et le 02 juillet, le Conseil d'Administration régulièrement 
convoqué, s'est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu de ses séances au Lamentin, 
sous la Présidence de Monsieur Lucien RANGON, Président du Conseil d'Administration de 
la Régie Abattoirs de Martinique. 

Etaient présents : M. Lucien ADENET, M. Lucien RANGON, Mme Christiane BAURAS, 
Mme Kora BERNABE, Mme Nadine RENARD, Mme Marie-France TOUL 
Etaient absents excusés : Mme Catherine CONCONNE 
Assistaient également: Mr Georges-Alain MORAVIE (comptable public de la Régie) 

Vu le Code Général des Collectivités ( CGCT) ; 
Vu la délibération n°19-69-1 du 4 avril 2019 de la Collectivité Territoriale de Martinique 
portant création de la Régie Abattoirs de Martinique dotée de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière ; 
Vu le procès-verbal de la Régie Abattoirs de Martinique en date du 28 mai 2019 procédant à 
l'élection de Monsieur Lucien RANGON, Président de la Régie Abattoirs de Martinique. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil d'Administration, à la majorité: 

DECIDE 

Article 1: D'acter l'ouverture du poste du Directeur Général de la Régie Abattoirs de 
Martinique par le Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique 

Article 2: D'acter la désignation du Directeur Général par l'Assemblée Plénière de la 
Collectivité Territoriale Martinique sur proposition du Président du Conseil Exécutif de la 
Collectivité Territoriale de Martinique 

Article 3 : De fixer la rémunération du Directeur Général de la Régie Abattoirs de 
Martinique 

-Transmis au représentant de l'Etat le : 
-Publié le: 

Fait et délibéré en séance 

Le - 2 JUIL 2019 
Le Président de la Régie Abattoirs de Martinique 
LRANGON 

? 
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LA RFXi/E 
Abattoirs De Martinique 

Préfecture Martinique 
Contrôle de légalité 

REÇU LE 

1 6 JUIL 2019 

RAPPORT 
A 

MESDAMES ET MESSIEURS LES ADMINISTRATEURS 
DE LA REGIE ABATTOIRS DE MARTINIQUE 

SEANCE DU MARDI 2 JUILLET 2019 

OUVERTURE DU POSTE DE DIRECTEUR GENERAL 
PAR LA COLLECTIVITE TERRITORIALE DE 

MARTINIQUE 
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LA REfilE 
Abattoirs De Martinique 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à Mesdames et Messieurs les Membres 
du Conseil d'Administration de la Régie Abattoirs de Martinique l'ouverture du poste 
de Directeur général. 

Le Directeur général est désigné par l'Assemblée de Martinique, sur proposition du 
Président du Conseil Exécutif de la Collectivité Territoriale de Martinique. 

Le Directeur revêt la qualité d'agent de droit public. 

La rémunération du Directeur est fixée par le conseil d'administration 

Le Directeur assure, sous l'autorité et le contrôle du Président du conseil 
d'administration, le fonctionnement de la Régie. 

Il est responsable de son activité devant le conseil d'administration 

Il prend toutes les mesures nécessaires à l'exécution des décisions du conseil 
d'administration 
Assiste aux séances du conseil d'administration avec voix consultative sauf 
lorsqu'il est personnellement concerné par l'affaire en discussion 
Exerce seul la direction de l'ensemble des services, sous réserve des 
dispositions relatives à l'agent comptable 
Recrute le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires, et 
le licencie ; 
Assure les conditions du dialogue sociale et du management qualité 
Peut faire assermenter certains agents nommés par lui et agrées par le Préfet 
Prend, sur délégation du conseil d'administration, toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution, le suivi et le règlement des marchés de 
travaux, de fournitures et de services qui doivent être passés sans formalités 
ou en la forme de mise en concurrence simplifiée 
Est l'ordonnateur de la régie et, à ce titre, prescrit l'exécution des recettes et 
des dépenses 
Prend les mesures d'urgence qu'il juge nécessaires au vu de la situation ou des 
évènements 
Rédige un rapport donnant les éléments d'information sur l'activité de la régie 
au cours du dernier exercice mais aussi indiquant les mesures à prendre pour 
atteindre les objectifs mentionnés à l'article R2221-50 alinéa 2 du CGCT 
Fait établir le compte financier par le comptable public, en fin d'exercice et 
après inventaires, ce document sera présenté au conseil d'administration en 
annexe du rapport mentionné au présent alinéa 
Décide, sur délégation du conseil d'administration, de déroger à l'obligation de 
dépôt des fonds auprès de l'Etat, en application des articles R2221-28 et 
L2221-5.1.c 

Il est demandé aux membres du Conseil d'administration d'acter l'ouverture du poste 
de Directeur Général par le Président du Conseil Exécutif, qui chargera ses services 
de la Rédaction de la fiche de poste. 
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